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DÉNONCIATION DE LA CONVENTION
DE COMMERCE FRANCO-SUISSE

du 8 Juillet 1929

VŒU ÉMIS LE 11 JUILLET 1933

PAR LA CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

La Chambre de Commerce Suisse en France,

considérant :

1° la dénonciation par le Gouvernement français, en date du 1er juin 1933, de la
Convention de Commerce Franco-Suisse du 8 juillet 1929;

2° l'aggravation très préjudiciable au commerce et à l'industrie, en France et en
Suisse, de l'état d'insécurité des relations économiques entre les deux pays, résultant
de cette dénonciation;

3° l'importance pour la France de ses échanges avec la Suisse, qui lui ont laissé en
1932 — malgré la crise économique — un excédent de près d'un milliard de francs
français;

4° l'importance pour la Suisse également — en dépit de ce solde déficitaire — de

ses échanges avec la France;

5° la nécessité, en cette période de troubles monétaires, de développer les échanges

entre deux pays qui ont maintenu la libre circulation des capitaux;
6° la nécessité, mise de plus en plus en lumière par les événements actuels,

d'apporter des amodiations à l'application de la clause générale et inconditionnelle de la
nation la plus favorisée;

7° la ferme résolution de tous les milieux suisses et français, intéressés aux échanges

franco-suisses, d'améliorer les relations économiques entre les deux pays et de
travailler à la réalisation de ce but par tous les moyens à leur disposition;

émet le voeu :

de voir les Gouvernements français et suisse, entamer dans le plus court délai possible
les négociations prévues pour conclure un nouveau traité de commerce franco-suisse
mettant fin à l'état actuel d'insécurité, garantissant une parfaite entente économique
entre la France et la Suisse, et assurant la possibilité d'un développement des échanges
entre les deux pays.
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